
Ouverture progressive des écoles et établissements scolaires
Mercredi 17 octobre 2018

A la suite des intempéries qui ont touché le département de l’Aude lundi 15 octobre
2018,  les  écoles  et  établissements  scolaires  ont  été  fermés  et  les  transports
scolaires supprimés mardi 16 octobre. 
Mercredi 17 octobre 2018, les cours reprendront dans les écoles et établissements
scolaires, publics et privés sous contrat, de l'ouest du département, à savoir : 

 Lycées  et  collèges des  communes  de  Castelnaudary,  Bram,  Limoux,
Chalabre, Couiza et Quillan ;

 Ecoles des  communes  d’Alzonne,  de  Bellegarde  du  Razès,  de
Castelnaudary,  Bram,  Carlipa,  Cenne  Monesties,  Villespy,  Fanjeaux,
Fendeille,  Gala  La Selve,  Génerville,  Issel,  La Bastide  d’Anjou,  Labécède
Lauragais,  La  Force,  La  Pomarède,  Lasbordes,  Lasserre  de  Prouille,  Les
Casses, Mas Saintes Puelles, Mazerolles du Razès, Montferrand, Montmaur,
Montréal,  Payra  sur  l’Hers,  Pexiora,  Peyrens,  Puginier,  Ribouisse,  Saint
Martin Lalande, Saint Papoul, Salles sur l’Hers, Souilhe, Souilhanels, Soupex,
Saint  Paulet,  Villeneuve  la  Comptal,  Verdun  en  Lauragais,  Villasavary,
Villemagne, Villepinte, Quillan, Nebias, Puivert. 

Les  transports  scolaires  seront  assurés  demain,  mercredi  17  octobre,  pour  ces
établissements. Pour plus d’information, veuillez contacter le service des transports
de  la  Région  au  0  800  16  16  08  ou  consulter  l’application  mobile  RTCA  de
Carcassonne Agglo pour les établissements relevant de sa compétence.

Compte tenu de l’incertitude des conditions météorologiques, de l’état des voies de
circulation  et  de  la  sécurité  des  transports,  les  autres  écoles  et  établissements
scolaires du département resteront fermés le mercredi 17 octobre. 
Un nouveau point de situation sera communiqué le 17/10/18.
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